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OBJET
DE LA DELIBERATION

Centre Municipal des Associations - Rénovation - Marché pas sé entre la Ville et la société
SNCTP - Lot n° 1 : maçonnerie-démolition - Avenant n° 1

Monsieur Jean-Pierre GILLOT, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Equipements
Urbains et du Patrimoine, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 10 mai 2004, le Conseil Municipal a adopté le programme de rénovation
du Centre Municipal des Associations, 2, rue des Corroyeurs à Dijon.

Une procédure d'appel d'offres ouvert a été engagée pour réaliser une première tranche de
travaux et le lot n° 1 "maçonnerie-démolition" a ét é attribué à l'entreprise SNCTP.

Les prestations prévues dans ce lot comprenaient, notamment, le dégazage de deux cuves
à  fioul.

La réglementation actuelle fait, en effet, obligation, soit de supprimer les cuves, soit de les
combler entièrement. La seconde solution a été privilégiée dans le cahier des clauses techniques
particulières et le volume de béton nécessaire au remplissage a été estimé, un sondage préalable
n'étant pas réalisable du fait du recouvrement des accès aux cuves.

Or, pendant la réalisation des travaux, il a été possible d'effectuer un tel sondage et il
s'avère que le volume réel des deux cuves est nettement supérieur à l'estimation d'origine et que, par
conséquent, la quantité de béton à mettre en oeuvre est plus importante que celle prévue initialement.

Afin de permettre la prise en compte de ces travaux supplémentaires, qui relève de
sujétions techniques imprévues, il est proposé de conclure l'avenant suivant :

- marché n°2005-0411 notifié le 26 mai 2005 et conclu avec la s ociété SNCTP, 10, rue du
Docteur Quignard, BP 36 - 21059 Dijon cedex :

- montant initial TTC : 35 880,00 € TTC
- montant de l'avenant n° 1 : 13 060,32 € TTC
- montant total : 48 940,32 € TTC.

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



Le projet d'avenant a été soumis à la commission d'appel d'offres qui a émis un avis
favorable.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Equipements
Urbains et du Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir :

1) décider d'établir un avenant n° 1 au marché passé entre la V ille et la société SNCTP
pour permettre le remplissage de deux cuves à fioul, dans le cadre de la rénovation du Centre
Municipal des Associations ;

2) m'autoriser à signer cet avenant.


